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Flash INFO : SIO / CTO
Le 4 octobre 2018, UNITÉ SGP POLICE-FO 
saisissait la direction centrale des 
CRS pour revendiquer le paiement 
des heures de nuit majorées pour les 
personnels de la S.I.O et des C.T.O.

Le 17 janvier 2019, Monsieur 
le Directeur Central des CRS 
répondait favorablement à notre 
demande.

A compter du 1er janvier 2019, les 
heures de nuit de nos collègues 
affectés à la S.I.O et dans les C.T.O 
seront   donc   payées  au  taux majoré. 




